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Communiqué de presse 

Vernier/Ostermundigen, le 24 novembre 2025 

 

Test TCS : quid de la force de traction des voitures électriques 
 

Les voitures électriques utilisées comme véhicules tracteurs restent encore peu répandues. Le TCS a 

examiné cinq modèles et dresse un bilan positif. La perte d’autonomie et la hausse de consommation sont 

similaires à celles des véhicules thermiques tractant une remorque. Dans les montées, le moteur électrique 

offre même davantage de force de traction. 

 
Sur les routes suisses, le nombre de remorques ne cesse d’augmenter. Au cours des dix dernières années, leur 

parc a progressé de 18 %. Alors que le nombre de voitures électriques continue également de croître, le TCS 

a examiné si ces véhicules se prêtent aussi à la traction de remorques. L’étude s’est concentrée en particulier 

sur la capacité de remorquage et sur les effets qu’elle a sur l’autonomie. Cinq voitures électriques des 

constructeurs BMW, Audi, Tesla, Volvo et Maxus ont été testées, avec des capacités de traction comprises 

entre 1600 et 3500 kilos. Les essais ont été réalisés en veillant à se rapprocher autant que possible de la charge 

maximale autorisée. Les cinq véhicules ont parcouru, avec remorque, le trajet entre le TCS Test Lab à Ittigen 

(BE) et Villeneuve (VD) au bord du lac Léman. L’itinéraire, exigeant sur le plan topographique, comportait un 

aller-retour de 198 kilomètres, majoritairement sur autoroute. 

 

Avec une remorque, la consommation double 

L’étude révèle que la surconsommation (kWh/100 km) lors de la traction d’une remorque atteint en moyenne 

103,4 %, soit plus du double par rapport à un trajet sans remorque. L’écart le plus marqué concerne la Tesla 

Model Y, dont la consommation avec remorque augmente de 147 % par rapport à une conduite sans 

remorque. Cela s’explique par une consommation exceptionnellement basse du véhicule sans charge tractée. 

La comparaison directe entre les modèles reste toutefois délicate, les charges tractées n’étant pas identiques. 

 

La remorque réduit logiquement aussi l’autonomie des véhicules. En moyenne, ils perdent environ la moitié 

de leur autonomie lorsqu’ils tractent une remorque proche de la charge maximale autorisée. 

 

Pour les véhicules thermiques, il n’existe pas d’étude comparable du TCS. Une mesure de référence a toutefois 

été effectuée avec un VW Caddy de la Patrouille TCS : avec remorque, la consommation de diesel augmente 

de 74,5 % et l’autonomie du plein diminue de 43 %. Il convient de noter que le VW Caddy test utilisé par la 

Patrouille dispose d’un poids propre élevé. Les valeurs ne sont donc pas représentatives pour d’autres modèles 

diesel de conception similaire. 

 

Avantage aux voitures électriques dans les montées 

L’étude montre qu’il existe bel et bien des voitures électriques adaptées à la traction — en particulier celles 

disposant d’une capacité de remorquage de 3,5 tonnes, équivalente à celle de nombreux véhicules 

thermiques. La perte d’autonomie due au remorquage se situe dans un ordre de grandeur similaire à celui des 

véhicules thermiques. 

 

L’un des avantages majeurs des voitures électriques est le couple élevé du moteur, qui améliore nettement la 

force de traction dans les montées. En revanche, la diminution de l’autonomie représente un défi. Les 

conducteurs ayant besoin de charger leur véhicule avec remorque trouveront certes de nombreuses stations 

le long des autoroutes et grands axes, mais celles-ci doivent généralement être abordées en marche avant ou 

arrière, ce qui rend les manœuvres difficiles avec une remorque. L’application « eTrucker » peut s’avérer 

utile : elle recense les stations de recharge pour poids lourds, accessibles sans devoir détacher la remorque. 
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Touring Club Suisse – toujours à mes côtés. 

Depuis sa fondation en 1896 à Genève, le Touring Club Suisse est au service de la population suisse. Il est synonyme de sécurité, durabilité 

et liberté de choix en matière de mobilité personnelle et il est actif tant au niveau politique que social. À travers plus de 2000 collaborateurs 

et 23 Sections régionales, le plus grand club de la mobilité de Suisse propose à plus de 1,6 millions de membres un large éventail de 

prestations et services liés à la mobilité, l’assistance, la santé et les activités de loisirs. Une prestation d’assistance est fournie toutes les 70 

secondes. Chaque année, 200 patrouilleurs accomplissent quelques 361'000 interventions de dépannage sur les routes suisses et 

permettent de reprendre la route immédiatement dans plus de 80 % des cas. La centrale d’assistance ETI effectue en moyenne 63'000 

interventions, dont près de 3500 évaluations médicales et 1300 rapatriements par an. TCS Ambulance est le plus grand acteur privé dans 

le secteur des secours d’urgence et du transport sanitaire en Suisse avec 400 collaborateurs, 22 bases logistiques et environ 45'000 

interventions par année. Les centres de protection juridique traitent 52'000 affaires juridiques et fournissent près de 10’000 

renseignements juridiques. Depuis 1908, le TCS s’engage pour davantage de sécurité dans la mobilité – un engagement rendu possible 

grâce à ses membres. Il développe des supports pédagogiques, des campagnes de sensibilisation et de prévention, teste les infrastructures 

de mobilité et conseille les autorités. Le TCS distribue chaque année près de 115'000 baudriers et 90’000 gilets aux enfants, afin que la 

mobilité des plus petits soit sécurisée. Les centres de conduite forment 42’000 participants par an, toutes catégories de véh icules 

confondues. Avec 32 campings et environ 900’000 de nuitées touristiques, le TCS est aussi le leader du camping en Suisse. L'Académie 

de la mobilité du TCS étudie et projette les transformations dans le secteur des transports, comme la mobilité verticale par drone ou la 

mobilité partagée, par exemple avec le projet «carvelo» qui compte 400 vélos-cargo électriques et 43'000 utilisateurs. Le TCS est 

cosignataire de la feuille de route mobilité électrique 2025. 

 


